
Conditions
d’admission

Après une classe de seconde générale
et technologique et avec avis favorable
du conseil de classe du 3ème trimestre
Après l’obtention d’un diplôme de niveau
V obtenu en 2 ans et avec avis favorable
du conseil de classe

Le recrutement se fait sur dossier par la
procédure Afflenet. La saisie des demandes
est effectuée par l’établissement d’origine La

formation

Deux années d’études après la classe de seconde.
La formation s’appuie sur (voir tableau ci contre, code couleur) :

L’enseignement commun
L’enseignement de spécialité : Contrairement au Bac Général, il n’y a
pas de choix de spécialités, celles-ci sont imposées par le référentiel du
diplôme
Enseignements optionnels

1.Sport Nature et Développement Durable
Sections

  1. Section Européenne : Anglais - Physique Chimie
  2. Section sportive : Rugby ou RAID Activités Physique de Pleine Nature
(sur dossier de candidature)

La formation vise la poursuite d'études en cycle supérieur. Elle permet de
préparer BTS, BTSA ou de continuer les parcours en IUT (BUT) ou en cycle
universitaire en licence puis master..
La poursuite d'études s’effectue aussi en intégrant les classes 
 préparatoires à l’enseignement supérieur agricole (classes 
 préparatoires Technologie et Biologie), ou des écoles d’ingénieurs.
Cette série du baccalauréat technologique prépare à la poursuite d’études
en lien avec :
· les métiers « verts » (professions dont la finalité et les 
 compétences mises en œuvre contribuent à mesurer, prévenir, maîtriser
et corriger les impacts négatifs et les dommages sur l’environnement) ;

les métiers de l’agro alimentaire ;
les métiers en lien avec les biotechnologies ;
les métiers de services en milieu rural ;
les métiers de la santé humaine.

Poursuite d’études et débouchés
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Baccalauréat Technologique STAV - Sciences et Technologies de l’Agronomie 
et du Vivant 

Enseignements Communs en 1ère et Terminale

C1 Langue française,  littérature
et autres arts 

Français

C2 Langues et cultures
étrangères 

Langue vivante 1 Anglais,
Langue Vivante 2 Espagnol
ou Italien

C3 Pratiques physiques, 
 sportives et artistiques

EPS

C4 Pratique mathématiques et
numériques

Mathématiques
Informatique

C5 Culture humaniste et 
 citoyenneté

Philosophie
ESC
Histoire - Géo
Education morale et civique

Enseignement optionnel 1ère Term

Pratiques physiques et sportives 3h 3h

Engagement citoyen

Enseignements de spécialité

S1 : Gestion des ressources et de
l'alimentation (en 1ère et
Terminale

Biologie-écologie
Sciences et techniques
de l'agronomie
Physique-chimie
Sciences et techniques
des équipements

S2 : Territoires et sociétés (en
classe de première)

Sciences économiques,
sociales et de gestion
Éducation socioculturelle

S3 : Technologie (en classe de
première)

Agronomie
Zootechnie
Sciences et techniques des
équipements
SESG
Sciences et techniques
professionnelles

S4 : Territoires et technologie (en
classe de terminale)

Agronomie
Zootechnie
Sciences et techniques des
équipements
SESG
Sciences et techniques
professionnelles

L’examen Résultats

2022 2023 2024 2025

100 %
Dont

Mention
68 %

96,2 %
Avec

Mention
68 %

100 %
Avec

Mention
82 %

100 %
Avec

Mention
62 %

Sections (1 possible au choix)

Section Européenne : Anglais - Physique Chimie

Section sportive : 
Rugby OU
RAID Activités de pleine nature


